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ANNONCES A FAIRE EN CHAIRE 
Dimanche, le 29 novembre

Pèle de 8. François-Xavier ; premier vendredi du mois ; jeûne mercredi 
et vendredi el neuvalne de l’immaculée Conception (1).

ORDO DES FIDELES
Dimanche, le 6 décembre

Messe du 1er dimanche de l’A vent, semi-double ; à la masse, mém. de 
8. Saturnin, 3e oraison üeus, qui de beatæ, (dans le diocèse ue Valcyfleld, 
mém. de l’oct. de 8te Cécile et de 8. Saturnin) ; prêt, de la Trinité. — I 
vép-es de 8. Addré, 1c cl. ; mém. du dim. (et de Ste Cécile, dans le diocèse 
de Valley field.)

SOLENNITÉS DE TITULAIRES 
Dimanche, le 6 décembre

Diocèse de Montréal. — Solennités des titulaires de Saint-André et de 
Saint-François-Xavier (Verchères) (2).

(1) En faisant cette neuvaine, même privément, chaque Adèle peut gagner 800 Jours d’in
dulgences k chaque exercice et une indulgence plenière en ae confessant, communiant et 
priant anx intentions du pape, dans le cours de la neuvaine ou l’un des huit Jours suivants 
(du 89 novembre au 15 décembre).

(8) Le titulaire de Caughnawaga, St-Prançots-Xavier, étant ehômé, n’a pas de solennité
dimanche suivant.


